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Rapport du Président  
Séance Publique du  
vendredi 14 octobre 2011 
 

 
Service instructeur 
Direction des Finances 1ère Commission - N° CG-2011-4-1-3 
  
 
Service consulté 
 
 
 

 
 
 
 

DECISION MODIFICATIVE 2 
PROPOSITIONS D'ADMISSIONS EN NON-VALEUR 

 
 

Résumé : Le Payeur Départemental a établi des états de titres de recettes restant à 
recouvrer au 2 août 2011. Au vu des dossiers et des requêtes effectuées, il vous 
demande de délibérer sur l'admission en non-valeur de ces créances jugées 
irrécouvrables. Ces demandes d'admissions en non-valeur portent sur un 
montant de 25 936.59 €. Les opérations concernées nécessitent une inscription 
complémentaire de crédits de 25 936.59 € au Budget Départemental lors de la 
Décision Modificative N° 2. 

 

Conformément aux dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M52 des 
Départements, le Payeur Départemental a établi, après transmission des décisions des 
services, la liste des créances irrécouvrables. 

Par courrier du 2 août 2011, le comptable demande l’admission en non-valeur d’une somme 
totale de 25 936.59 € concernant les exercices 1998 à 2010 répartie comme suit :  

Service Montant Nature de la recette 

 

 

Direction de la Solidarité 

 

 

24 878.73 

Enfance, Personnes Agées, 
Personnes Handicapées : 

Participations aux frais de 
placement et 
remboursement allocations 
perçues à tort. 

Remboursement trop perçus 
RMI, RMA et RSA 

Mediathèque  110.50 Remboursement livres 
perdus 
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Laboratoire Vétérinaire 
Départemental 

128.36 Frais d’analyses 

Service des Affaires 
Juridiques 

819.00 Dégradation pont Canal du 
Niffer 

 

Les états détaillés de ces créances sont déposés sur le bureau de l’Assemblée. 

La dépense correspondante sera imputée sur la nature 654 du : 

- chapitre 015 pour 22 796.78 €, 
- chapitre 017 pour 400.00 € 
- chapitre 65 pour 2 739.81€ 
 
Il est nécessaire de procéder à une inscription complémentaire de crédits pour le montant 
de ces dépenses soit 25 936.59 €. 
 
Au vu de ce qui précède, je vous propose de : 

 décider de l’admission en non-valeur des créances non recouvrables pour un 
montant de  25 936.59 € 

 d’inscrire au budget départemental des crédits de paiement supplémentaire d’un 
montant total de 25 936.59 €  reparti comme suit : 

- chapitre 015 nature 654 fonction 5471 programme J 632 : 15 374.23 €, 
- chapitre 015 nature 654 fonction 5472 programme J 632 : 7 422.55 €, 
- chapitre 017 nature 654 fonction 567 programme J 632 : 400.00 €, 
- chapitre 65 nature 654 fonction 01 programme J 632 : 819.00 €, 
- chapitre 65 nature 654 fonction 313 programme J 632 : 110.50 €, 
- chapitre 65 nature 654 fonction 51  programme J 632 : 1 389.00 €,  
- chapitre 65 nature 654 fonction 52  programme J 632 : 63.75 €, 
- chapitre 65 nature 654 fonction 53  programme J 632 : 229.20 €, 
- chapitre 65 nature 654 fonction 921  programme J 632 : 128.36 €. 
 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 

  
Charles BUTTNER 
 










